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Maître Antoine REGLEY
Centre d’affaires Solférino
229 rue de Solférino
59000 Lille

Par courrier en date du 15 janvier 2018, vous avez apoelé mon attention sur la situation
du permis de conduire de M. Gevda Juste MI.

Après un examen attentif de son dossier, je vous informe que les mentions relatives à
l’infraction commise le 25 février 2016 ont été supprimées.

De ce fait, son permis de conduire est de nouveau valide, à ce jour.

Veuillez agréer, Maître, l’expression de ma considération distin ée.
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Maître,
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